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ARTICLE 35

À la première phrase de l’alinéa 3, après le mot : 

« volatils »,

insérer les mots :

« et les risques de développement de moisissures ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le nombre des maladies allergiques a explosé depuis 20 ans. Ainsi l’incidence de l’asthme
a été multiplié par 3 et constitue la première cause de l’absentéisme parlementaire.

Il  s’agit  de  donner  aux  constructeurs  et  à  leurs  clients  la  possibilité  de  choisir  leurs
matériaux de construction pour améliorer la qualité de l’air intérieur en fonction d’impératifs de
santé publique.


